
Du  nouveau  pour  les  cartes
d’identité !!
A compter de Mars 2017, la procédure de délivrance d’une carte
nationale  d’identité  sera  simplifiée  et  traitée  comme  les
passeports biométriques.

Afin de vous faire délivrer une nouvelle CNI (Carte Nationale
d’Identité),  il  vous  faudra  vous  rendre  dans  l’une  des
communes  équipées  d’une  station  de  recueil  d’empruntes
digitales  comme  pour  les  passeports.  La  Mairie  d’Hasnon
n’étant pas équipée pour de telles procédures, vous devrez
vous rapprocher des communes possédant le matériel nécessaire
comme  Saint-Amand-les-eaux,  Denain  etc…Plus  d’informations
ici 

Plus de renseignements en Mairie de St Amand les eaux au 03 27
22 48 04.

Pour  parcourir  toute  l’actualité  utiliser  les  flèches  ci-
dessous.

http://hasnon.fr/du-nouveau-pour-les-cartes-didentite/
http://hasnon.fr/du-nouveau-pour-les-cartes-didentite/
https://passeport.ants.gouv.fr/Services-associes/Ou-faire-une-demande-de-passeport-CNI


5 rappels sur la mémoire
 

Article paru dans Essentiel Santé Magazine-Mars 2017.
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Pour parcourir toute l’actualité utiliser les flèches ci-
dessous


